
Quels sont les délits RH fréquents dans le secteur de la sécurité
privée ?

Réponse courte

Les délits RH fréquents dans le secteur de la sécurité privée au Luxembourg sont principalement l’emploi de

personnel non déclaré, l’absence d’autorisation ou de carte professionnelle pour les agents, le non-respect de la

réglementation sur le temps de travail, la rémunération inférieure au salaire social minimum, l’atteinte à la vie privée

des salariés par l’utilisation non autorisée de dispositifs de surveillance, et l’absence de formation obligatoire des

agents.

Ces infractions exposent les employeurs à des sanctions administratives et pénales, telles que des amendes, des

peines d’emprisonnement, la suspension ou le retrait de l’autorisation d’exercer, ainsi que des sanctions spécifiques

de la CNPD en cas de non-respect de la législation sur la protection des données.

Définition

Dans le secteur de la sécurité privée au Luxembourg, les délits RH désignent les infractions pénales ou

administratives commises par l’employeur ou ses représentants dans la gestion du personnel. Ces délits

concernent principalement la violation des dispositions légales relatives à l’embauche, à la gestion du temps de

travail, à la rémunération, à la déclaration des salariés, à la détention d’autorisations requises, ainsi qu’au respect

de la vie privée et des droits fondamentaux des salariés.

Conditions d’exercice

L’activité de sécurité privée est strictement réglementée par la loi modifiée du 12 novembre 2002 relative aux

activités privées de gardiennage, de surveillance et de transport de fonds. Toute entreprise ou personne exerçant

dans ce secteur doit disposer d’une autorisation délivrée par le ministre de la Sécurité intérieure. Les salariés doivent

également être titulaires d’une carte professionnelle et satisfaire à des conditions d’honorabilité, de formation et

d’aptitude physique. Le non-respect de ces conditions expose l’employeur à des sanctions pénales et

administratives.

Modalités pratiques

Les délits RH les plus fréquemment constatés dans le secteur de la sécurité privée au Luxembourg sont les suivants

:

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Emploi de personnel non déclaré : L’omission de déclaration préalable à l’Inspection du travail et des mines

(ITM) ou au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) constitue une infraction sanctionnée par des

amendes administratives et pénales.

Absence d’autorisation ou de carte professionnelle : Employer un agent sans autorisation ministérielle ou

sans carte professionnelle valide expose l’employeur à des sanctions pénales, notamment des peines

d’amende et d’emprisonnement.

Non-respect de la réglementation sur le temps de travail : Le dépassement des durées maximales de

travail, l’absence de repos compensateur ou le non-respect des règles relatives au travail de nuit et du

dimanche sont sanctionnés par l’ITM.

Rémunération inférieure au salaire social minimum : Le paiement d’un salaire inférieur au minimum légal

ou la dissimulation de primes et suppléments obligatoires constituent des délits.

Atteinte à la vie privée des salariés : L’utilisation non autorisée de dispositifs de surveillance (caméras,

enregistrements audio) sans respect des formalités prévues par la loi du 1er août 2018 sur la protection des

données à caractère personnel expose l’employeur à des sanctions de la Commission nationale pour la

protection des données (CNPD).

Absence de formation obligatoire : Le défaut de formation initiale ou continue des agents de sécurité,

exigée par la réglementation sectorielle, constitue une infraction.

Pratiques et recommandations

Pour prévenir les délits RH, il est recommandé aux employeurs du secteur de la sécurité privée de :

Vérifier systématiquement la validité des autorisations et cartes professionnelles avant toute embauche.

Déclarer chaque salarié auprès du CCSS et de l’ITM avant la prise de fonction.

Tenir à jour les registres de temps de travail et veiller au respect strict des durées maximales et des périodes

de repos.

S’assurer que la rémunération versée respecte le salaire social minimum et les majorations légales.

Mettre en place des procédures internes de contrôle du respect des obligations en matière de formation

professionnelle.

Consulter la CNPD avant toute installation de dispositifs de surveillance et informer les salariés conformément

à la législation sur la protection des données.

Cadre juridique

Les principaux textes applicables sont :
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Loi modifiée du 12 novembre 2002 relative aux activités privées de gardiennage, de surveillance et de

transport de fonds.

Code du travail, notamment les articles relatifs à la déclaration préalable d’embauche, au temps de travail, à la

rémunération et à la formation professionnelle.

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données.

Code pénal, articles relatifs au travail dissimulé, à l’emploi illégal de main-d’œuvre et à la fraude sociale.

Le secteur de la sécurité privée fait l’objet de contrôles réguliers de la part de l’ITM, du CCSS et de la Police grand-ducale. Les

infractions RH peuvent entraîner la suspension ou le retrait de l’autorisation d’exercer, en plus des sanctions pénales et

administratives. Il est impératif de mettre en place un dispositif de veille réglementaire et de formation continue pour garantir la

conformité des pratiques RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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